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DES MODIFICATIONS SONT SUSCEPTIBLES D'ETRE APPORTEES A CE PLAN EN FONCTION DES NECESSITES TECHNIQUES OU REGLEMENTAIRES DE LA REALISATION, TANT EN CE QUI CONCERNE LES DIMENSIONS LIBRES, QUE L'EQUIPEMENT. LES

SURFACES, LES HAUTEURS SOUS PLAFOND AINSI QUE LES HAUTEURS DE SEUILS OU D'ALLEGES INDIQUEES SONT APPROXIMATIVES. LES RETOMBEES, SOFFITES, FAUX-PLAFONDS, TRAPPES DE VISITES, AINSI QUE L'EMPLACEMENT DES

DESCENTES D'EAUX PLUVIALES, DES EQUIPEMENTS SANITAIRES NE SONT PAS TOUS FIGURES OU LE SONT A TITRE INDICATIF. LE NOMBRE, LA TAILLE ET L'EMPLACEMENT DES RADIATEURS SONT DONNES A TITRE INDICATIF ET SERONT PRECISES

APRES ETUDE THERMIQUE.

 47 RUE DU RENOUVEAU

69530 - BRIGNAIS

GROUPE  ALTAREA  COGEDIM

Appartement de 2 pièces

n°C15 au 1er étage

 ENTRÉE

5.06

m²

 SÉJOUR / CUISINE

20.50

m²

 CHAMBRE 11.19

m²

 SALLE DE BAINS 5.88

m²

 SURFACE TOTALE HABITABLE 42.63

m²

 BALCON 14.40

m²

 SURFACE TOTALE PRIVATIVE 57.03

m²

N° C15
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SALLÉE DES MAISONS BALLONS

Hauteur sous plafond des pièces principales sauf mention particulière : 2.50 m
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